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CAP B du 30 Septembre 2010

Un seul point à l‘ordre du jour, les mutations intradépartementales avec un poste à pourvoir sur L’EMR.
Suite à l’appel à candidature diffusé le 5 aôut 2010, 3 candidats étaient déclarés.
Les critères de sélection retenus par la direction étaient les suivants :

� Qualifications professionnelles propre à l’EMR (polyvalence sur le secteur public local)
� Activité à temps complet
� Mobilité géographique sur l’ensemble du département

  Après examen des dossiers, Mme Agnès Descharmes a été retenue pour une affectation effective au 01/02/2011.
La parité administrative a voté pour (5 voix) et la parité syndicale s’est abstenue (5 voix).

 L’abstention des élus ne porte pas sur le choix de la candidate retenue dont les compétences ont été reconnues mais sur
l’opportunité de nommer un nouvel agent sur l’EMR.

 En effet, L’ORE de l’EMR est de 5 ETP (Equivalents Temps Pleins), les 5 agents affectés ont une activité réel de 4,6
compte tenu des temps partiels et l’ajout d’un agent portera cette activité à 5,6 au 01/02/2011. Par ailleurs, les 3
candidatures émanaient de postes déjà en carence d’emploi (Bourmont, Joinville, St Dizier). En résumé, la décision de la
direction d’affecter un agent supplémentaire sur l’EMR a pour résultat d’y générer un sur-effectif de 0,6 emploi tout en
aggravant la situation d’un PNC déficitaire.

Les OS ont rappelé par ailleurs à la direction que l’agent affecté sur L’EMR était sur son poste actuel depuis environ un an
suite à sa promotion par liste d’aptitude. Jusqu’à présent, ce genre de situation amenait la direction à écarter la candidature
concernée. Dorénavant, suite à cette « jurisprudence » la demande de mutation d’un agent ne pourra plus être écartée au
motif d’une affectation trop récente suite à promotion par liste d’aptitude.
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NOM : …………………………..   Prénom : …………………………………….

Grade : …………………………………………………………………………

Affectation :……………………………………………………………………..

Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DU TRESOR

Fait à ………………………………….     Le ………………….

SIGNATURE


